


Nature des 
recettes

Montants Pourcentage

Agence Nationale 
du Sport

83 363,98 € 80 %

Fonds propre 20 840,99 € 20 %

TOTAL 104 204,97 € 100 %

Délibérations du 13 juin 2022
Objet : Fixation redevance assainissement
Le Conseil Municipal décide  de fixer ainsi les tarifs, du 1er 
décembre 2022 au 30 novembre 2023 :
• part fixe 32 €
• par M3 d’eau consommé 3,30 € HT

Objet :  Transport scolaire - participation 
familiale année scolaire 2022-2023
Le Conseil Municipal décide de fixer à 120.00 € par enfant 
empruntant le transport scolaire, la participation annuelle 
réclamée aux familles, pour l’année scolaire 2022-2023, . Elle 
sera due également en totalité pour les enfants bénéficiant 
du ramassage scolaire en cours d’année. Il y aura gratuité 
pour le 3ème enfant d’une même famille lorsque 3 enfants de 
cette même famille empruntent le car de ramassage scolaire 
desservant l’Ecole Privée de la Commune.

Objet :  Réhabilitation de l’Église paroissiale – 
lot n°4 – avenant n°1
Le conseil municipal  approuve l’avenant n°1 qui concerne 
des travaux de peinture sur les menuiseries intérieures et 
extérieures pour un montant de 3 836,68 € H.T.

Objet :  Réhabilitation de l’Église paroissiale – 
lot n°4 – avenant n°2
Le conseil municipal  approuve l’avenant n°2 qui concerne 
des travaux de ratissage sur la partie basse du mur pour un 
montant de 2 723,82 € H.T.

Objet :  Renouvellement de la taxe sur les 
déchets réceptionnés dans une installation de 
stockage de déchets ménagers et assimilés
Le Conseil Municipal, décide le renouvellement au 1er 
janvier 2023, de la mise en place d’une taxe sur les déchets 
réceptionnés sur le territoire de la Commune de La Dominelais 
par le CSDU exploité par la Société SECHE ECO INDUSTRIES 
à la Primaudais en LA DOMINELAIS, fixe le montant de cette 
taxe à 1,50 € (un euro et cinquante centimes) par tonne de 
déchets réceptionnés, conformément à l’article L2333-92  du 
code général des collectivités territoriales et détermine la 
répartition du produit entre les communes de La Dominelais 
et Le Grand Fougeray à savoir : 90% du produit de la taxe pour 
la commune de La Dominelais et 10% pour la commune de 
Grand Fougeray.

Objet :  Cession délaissé communal
Le conseil municipal reconnaît que l’espace communal, situé 
au CR n°143 La Guérinais du Pont des Iles, dans l’angle sud-
est de la parcelle ZX 142 n’est plus d’aucun intérêt public et 
doit être considéré comme un délaissé communal et accepte 
la proposition de Monsieur et Madame Patrick THEZE, 
propriétaires de la dite parcelle ZX 142, d’acquérir ce délaissé 
au prix de 1,50 € le m2  ; les frais de bornage et de notaire 
seront à la charge de l’acquéreur.














